
   

Département du  REPUBLIQUE FRANCAISE 

Val d’Oise                                                                

Arrondissement Mairie de Boisemont 

PONTOISE 
Canton de l’Hautil 

Compte rendu de la réunion  

du Conseil Municipal du 28 mars 2014  
 

 

L’an deux mil quatorze, le vingt-huit mars, le Conseil Municipal dûment convoqué, s’est réuni à  vingt heures quarante-

cinq minutes en session publique au lieu habituel de ses séances sous la présidence de Monsieur Jean Claude Wanner, 

Maire. 

 

Date de convocation : le 24 mars 2014  

 

Nombre de membres en exercice : 15 

Nombre de membres présents : 15 

Nombre de membres votants :   15 

 

Etaient Présents : Messieurs Wanner, Briandet, Kutos, Leblanc, Michel, Morel, Pernel, Touazi, Mesdames Caignard, 

Daine, Delaunoy, Guerout, Hardy, Savill, Paranthoen. 

Etaient absents excusés:  

Etait absent :  

Secrétaire de séance : Monsieur Briandet 

 

 

_______________________________________ 

 

 

1 – ELECTION DU MAIRE 

 

 

Monsieur Jean Claude WANNER est élu à l’unanimité. 

 

 

 
2 – DETERMINATION DU NOMBRE D’ADJOINTS 

 

 

Monsieur le Maire invite le Conseil Municipal à déterminer le nombre d’adjoints à élire dans la limite de 3 (trois) 

adjoints. 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, 

décide par 14 (quatorze) voix et 1(une) abstention la création de 3 (trois) postes d’adjoints.  

 

 

 

3 – ELECTION DES ADJOINTS 

 

Sont élus à l’unanimité : 

 

 1
er
 Adjoint :   Madame Florence CAIGNARD 

 2
ème

 Adjoint : Monsieur Jean-François PERNEL 

 3ème Adjoint : Madame Martine DAINE 

 

 

 

 

 



   
 

 

 

4 – DESIGNATION DU DELEGUE ET DU SUPPLEANT AU CONSEIL COMMUNAUTAIRE  

 

Vu l’article L.2121-1 du Code général des collectivités territoriales, désignant le délégué communautaire au 

sein du conseil municipal, suivant l’ordre du tableau. 

 

Vu l’’article L.273-11 du Code électoral disposant que les conseillers communautaires représentant les 

communes de moins de 1 000 habitants au sein des organes délibérants des communautés de communes, des 

communautés d’agglomération, des communautés urbaines et des métropoles sont les membres du conseil 

municipal désignés dans l’ordre du tableau. 

 

Le délégué au conseil communautaire de l’agglomération de Cergy est : Monsieur Jean Claude WANNER 

 

Le suppléant  au conseil communautaire de l’agglomération de Cergy est : Madame Florence CAIGNARD 

 

 

Fin de séance à 21h12. 

 

 

 

 

Le Maire, 

 

 

        JC WANNER 

 

 


